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I - D�nomination, objet, si�ge, dur�e

Article 1 L’Office Municipal des  Sports (O.M.S.) de LA TURBALLE est une association 
D�clar�e , r�gie par les dispositions de la loi du 1er juillet 1901 et du d�cret du 16 aout 1901.

Article 2 L’OMS a pour objet g�n�ral , en concertation avec les Autorit�s Municipales :

- de soutenir, d’encourager et de provoquer tous efforts et toutes initiatives tendant �  
r�pandre  et � d�velopper pour tous la pratique de l’Education Physique,  du Sport, des 
Activit�s de loisirs � caract�re sportif et le contr�le m�dico-sportif.

- de faciliter, dans les m�mes domaines, une coordination d’efforts :
- pour le plein et le meilleur emploi des installations
- pour une meilleure efficacit� du personnel permanent et des animateurs b�n�voles  

existant sur le territoire int�ress�.

Article 3 L’OMS se propose, en particulier, dans le domaine d�fini par l’article 2, ci- avant :

- de soumettre aux autorit�s municipales, soit � la demande de ces derni�res, soit de sa 
propre  initiative, toutes propositions utiles en vue de l’organisation et du d�veloppement  de 
l’Education Physique et Sportive, du Sport et des Activit�s de loisirs  � caract�re sportif et 
tous projets d’�quipements sportifs qui lui paraissent n�cessaires .

- d’�mettre des propositions ou avis sur la r�partition des subventions communales entre les 
activit�s et organismes sportifs sans proc�der lui-m�me � cette r�partition.

- d’�mettre des propositions ou avis sur l’utilisation des �quipements communaux.

- d’accueillir et examiner les vœux et les suggestions qui lui parviennent.

- de favoriser l’exploitation et le plein emploi des terrains de sport, gymnases, et d’une fa�on 
g�n�rale, des installations sportives locales.

- Eventuellement d’assurer ou de contr�ler, sans but lucratif, le fonctionnement du centre 
m�dico-sportif.

Article 4 L’OMS s’interdit :

- toute discussion d’ordre politique ou religieux.
- toute aide � un organisme poursuivant un but commercial.
- toute activit� dont l’organisation est r�serv�e aux f�d�rations sportives habilit�es dans  le 

cadre de la l�gislation du sport, en vigueur � ce jour.

Article 5 Le si�ge de l’OMS est fix� � la Mairie. Il peut �tre transf�r� � un autre lieu sur 
d�cision de l’Assembl�e G�n�rale.
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Article 6 La dur�e de l’association est illimit�e. L’ann�e sociale court du 1er janvier au 31 
d�cembre.

II - Composition

Article 7  L’OMS comprend des membres actifs, des membres honoraires , des membres 
d’honneur, et des membres bienfaiteurs .

Article 8  Peuvent �tre membres actifs, apr�s avoir exprim� le d�sir d’en faire partie :

- des membres du Conseil Municipal
- des repr�sentants des associations sportives adh�rentes � l’OMS
- d’un repr�sentant par Ecole
- des personnes dont le Comit� Directeur aura souhait� s’assurer le concours en raison 

de leur comp�tence et de leur exp�rience dans le domaine de l’EPS, du sport et des activit�s 
de loisirs, de l’�quipement sportif et du contr�le m�dico-sportif 

Article 9 Sont membres honoraires, toutes personnes ayant rempli un ou plusieurs Mandats 
et/ou assum� des responsabilit�s au sein de l’OMS.               

Article 10 Sont membres d’honneur les personnes ayant rendu des services exceptionnels � 
l’OMS ou que l’OMS voudrait distinguer. 

Article 11 La qualit� de membre bienfaiteur est r�serv�e � toute personne physique ou morale 
qui a contribu� ou contribue au d�veloppement et au rayonnement de l’OMS par des actions 
b�n�fiques au plan financier ou � tout autre plan

Article 12 Perdent la qualit� de membres de l’OMS :

- les membres qui ont donn� leur d�mission par lettre adress�e au Pr�sident.
- Ceux dont le Comit� Directeur a prononc� la radiation 
- Ceux dont le Comit� Directeur a prononc� l’exclusion pour motifs graves  

Avant de prononcer  les d�cisions vis�es aux deux derniers alin�as, le CD devra 
convoquer l’int�ress�, par lettre recommand�e, pour qu’il puisse fournir des explications et 
pr�senter sa d�fense.  

III - Administration

Article 13 L’OMS est administr� par un Comit� Directeur compos� de  9 membres �lus par 
l’Assembl�e G�n�rale pour une dur�e de 3 ans

Article 14 Le Comit� Directeur se r�unit sur convocation de son pr�sident aussi souvent que 
l’exige l’int�r�t de l’OMS, et au moins une fois par trimestre.
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Les d�lib�rations sont prises � la majorit� des membres pr�sents ; elles sont 
constat�es par des proc�s - verbaux sign�s du Pr�sident et du Secr�taire.

En cas de partage des voix, la voix du Pr�sident est pr�pond�rante, mais la pr�sence 
de plus de la moiti� des membres du Comit� Directeur est n�cessaire pour la validit� de ses 
d�lib�rations.

Faute d’avoir r�uni ce quorum, le Comit� Directeur doit se r�unir dans un d�lai de huit 
jours et d�lib�rer alors valablement � la majorit� des membres pr�sents.

Article 15 Le Comit� Directeur est investi des pouvoirs les plus �tendus pour faire ou autoriser 
tous actes et op�rations qui entrent dans l’objet de l’OMS et qui ne sont pas r�serv�s � 
l’Assembl�e G�n�rale, notamment :

- il d�cide la prise � bail ou l’achat de locaux n�cessaires aux besoins de l’OMS.
- il recrute le personnel, d’une fa�on g�n�rale.
- il g�re les biens et int�r�ts de l’OMS
- il propose � l’Assembl�e G�n�rale le montant des cotisations
- il propose � l’AG les demandes d’admission comme Membre actif
- il propose � l’AG les nominations des membres honoraires, les membres  

d’honneur, et les membres bienfaiteurs.

Article 16 Le Comit� Directeur   �lit pour  3 ans, parmi ses membres, un bureau compos� d’au 
moins:

- un Pr�sident
- un vice pr�sident
- un secr�taire
- un tr�sorier

Article 17 Le Bureau se r�unit � l’initiative de son pr�sident, aussi souvent que l’exige l’int�r�t 
de  l’OMS .

Article 18 Le Pr�sident assure l’ex�cution des d�cisions du Comit� Directeur, dirige et surveille 
l’administration g�n�rale de l’OMS qu’il repr�sente en justice et dans tous les  actes de la vie 
civile.
Le  vice-pr�sident  remplace le Pr�sident dans ses fonctions, en cas d’emp�chement sur 
d�l�gation de celui-ci.

Article 19 Le Secr�taire assiste le Pr�sident dans sa t�che, r�dige les proc�s-verbaux des
s�ances et la correspondance, classe et conserve les archives de l’OMS.

Article 20  Le Tr�sorier tient les comptes de l’OMS, recouvre les cr�ances, paie les d�penses
et place les fonds suivant les instructions du Comit� Directeur.

Article 21 Les comptes du Tr�sorier sont v�rifi�s annuellement par deux v�rificateurs aux
comptes �lus par l’Assembl�e G�n�rale, ou en cas d’obligation par un
commissaire aux comptes. Les v�rificateurs aux comptes font � l’Assembl�e 

G�n�rale, un rapport �crit de leur v�rification.
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IV - Assembl�e g�n�rale

Article 22 L’Assembl�e G�n�rale ordinaire comprend tous les membres actifs.
Elle se r�unit  chaque ann�e., dans les trois mois qui suivent la cl�ture de l’exercice 

social.    
Elle peut se r�unir, en outre, exceptionnellement, soit sur d�cision du Comit� 

Directeur, soit � la demande du tiers des membres actifs de l’OMS.  
Les convocations sont faites, au moins quinze jours � l’avance, soit  par courrier, soit 

par mail et par voie de presse indiquant sommairement l’objet de la r�union.  
L’ordre du jour est arr�t� par le Comit� Directeur. Il ne comporte que les propositions 

�manant du Comit� Directeur et celles qui lui sont communiqu�es au moins huit jours avant la 
date de la r�union.

Son bureau est celui du Comit� Directeur
Pour la validit� des d�lib�rations, la pr�sence du tiers des membres poss�dant le  droit 

de vote est requise.
Si ce quorum n’est pas atteint, une deuxi�me assembl�e g�n�rale est convoqu�e, avec 

le m�me ordre du jour, � au moins six jours d’intervalle, et elle peut valablement d�lib�rer quel 
que soit le nombre des membres pr�sents ou repr�sent�s.

Le vote par procuration est autoris�, chaque �lecteur ne pouvant d�tenir plus de deux  
pouvoirs

Les d�lib�rations sont prises � la majorit� des voix des membres pr�sents ou 
repr�sent�s.

Article 23 L’Assembl�e G�n�rale d�lib�re sur les rapports relatifs � la gestion du Comit� 
Directeur, � la situation morale et financi�re de L’OMS et sur les questions mises � l’ordre du 
jour.

Elle approuve les comptes de l’exercice clos et vote le budget de l’exercice suivant.
Elle proc�de � l’�lection des membres du Comit� Directeur.
Elle  fixe le taux de cotisation de ses membres. 
Elle statue sur les propositions du Comit� Directeur sur :

- l’admission des nouveaux membres.
- la nomination des membres honoraires
- la nomination des membres d’honneur
- la nomination des membres bienfaiteurs

V - Conseil des Sports

Article 24 L’OMS d�cide la cr�ation d’un Conseil des sports. 
Le Conseil des sports se r�unit au moins trois fois dans l’ann�e. 
Il est ouvert � tous les membres de l’OMS. Il est pr�sid� par le Bureau de l’OMS, son 

ordre du jour est �tabli par le pr�sident qui donnera les informations sur l’avancement des 
dossiers en cours et fera un tour de table pour entendre tous les clubs pr�sents.

VI - Ressources
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Article 25 Les ressources de l’OMS se composent :

- des cotisations de ses membres selon le taux fix� par l’Assembl�e G�n�rale
- des subventions qui pourront lui  �tre accord�es
- des recettes provenant de manifestations sportives
- d’une mani�re g�n�rale, de toutes ressources autoris�es par la loi.

VII - Modifications des statuts, dissolution 

Article 26 Les pr�sents statuts ne pourront �tre modifi�s que sur proposition du Comit� 
Directeur ou de la moiti� des membres dont se compose l’Assembl�e G�n�rale.

L’Assembl�e G�n�rale extraordinaire convoqu�e � cet effet devra r�unir la moiti� des membres 
en exercice. Si cette proportion n’�tait pas atteinte, l’Assembl�e serait convoqu�e � quinze jours 
au moins d’intervalle et pourrait alors valablement d�lib�rer quel que soit le nombre de membres 
pr�sents.
Dans tous les cas, les statuts ne pourront �tre modifi�s qu’� la majorit� des trois quarts des 
membres pr�sents.

Article 27 La dissolution volontaire de l’OMS ne pourra �tre d�cid�e que par une Assembl�e 
G�n�rale extraordinaire, sp�cialement convoqu�e � cet effet, et � la majorit� des deux tiers des 
membres actifs r�guli�rement inscrits et � jour de leur cotisation lors de la r�union.
Dans le cas o� ce quorum ne serait atteint, les dispositions de l’article 24, alin�a 2 seraient 
applicables.
En cas de dissolution volontaire ou l�gale de l’Office, il serait proc�d� � la liquidation du 
patrimoine par deux ou plusieurs liquidateurs d�sign�s � l’Assembl�es G�n�rale ayant d�cid� la 
dissolution ou par celle qui ferait imm�diatement suite � la dissolution l�gale et d�ment notifi�e.
L’actif serait attribu� aux associations sportives selon des modalit�s arr�t�es par le Comit� 
Directeur, dans le respect des textes en vigueur.

VIII - Dispositions diverses 

Article 28 Le Comit� Directeur a la responsabilit� d’�tablir un r�glement int�rieur pr�cisant les 
modalit�s d’application des pr�sents statuts. Celui-ci est applicable d�s son approbation par 
l’Assembl�e G�n�rale.

AdoptÄ le   11 mai 2009

Le Pr�sident :                                         La Secr�taire :                                        La Tr�sori�re :

Claude Delorme                               Christiane Delorme                                   Ginette Lebescond


